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DÉCISION DE JUSTICE

Cour de cassation, Cass. 2e Civ. – N° 21-24.898 – 15 juin 2023

Décision attaquée : CA Versailles 20 mai 2021, nº 18/08050

RÉSUMÉ

Français
À la suite d’un revi re ment inat tendu de juris pru dence le 20 janvier 2023, la
Cour de cassa tion recon naît désor mais que la rente acci dent du travail ou
maladie profes sion nelle n’indem nise plus le déficit fonc tionnel perma nent.
Cet arrêt du 15 juin 2023 vient réaf firmer cette déci sion, qui est pour tant
aujourd’hui mise en péril par l’article 39 du projet de loi de finan ce ment de
la sécu rité sociale.
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TEXTE

En l’espèce, suite à un acci dent de voiture dans le cadre de son
emploi, la victime, son épouse ainsi que la société l’employant
assignent leur assu reur en indem ni sa tion des préju dices subis lors de
cet inci dent. La cour d’appel de Versailles jugeant en leur défa veur, les
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deman deurs décident de former un pourvoi en cassa tion. Ce dernier
résulte en la cassa tion partielle de l’arrêt, notam ment en raison d’une
erreur d’inter pré ta tion de la juris pru dence. En effet, la cour d’appel
aurait incor rec te ment établi que le déficit fonc tionnel perma nent
(DFP) était réparé par la rente acci dent du travail ou maladie
profes sion nelle (AT-MP). Par consé quent, la Cour de cassa tion vient
corriger cette erreur en réaf fir mant le revi re ment de juris pru dence
effectué par l’assem blée plénière le 20 janvier 2023. Il est établi dans
ce dernier que, doré na vant, la rente AT-MP n’indem nise plus le DFP.
Et répare désor mais unique ment l’aspect patri mo nial du préju dice, en
d’autres termes les pertes de gains profes sion nels et l’inci dence
profes sion nelle de l’inca pa cité (Cass. AP, 20 janvier 2023, nº 21-23.947
et nº 20-23.673 ; v. pour plus de détails : Émeline Augier- Francia, « La
rente ne répare pas le déficit fonc tionnel perma nent ! », AJDC 2023,
nº 25).

Ainsi, la victime d’un acci dent du travail ou d’une maladie
profes sion nelle résul tant d’une faute inex cu sable de l’employeur peut
rece voir, en plus des autres postes de préju dice, deux indem ni sa tions
distinctes. Une première à titre des pertes de gains profes sion nelles
et de l’inci dence profes sion nelle de l’inca pa cité. Puis, une seconde,
aspi rant à réparer les séquelles, les souf frances post-conso li da tion de
la victime ainsi que sa perte de qualité de vie (obs. Aman dine Cayol
« Revi re ment : pas de répa ra tion du déficit fonc tionnel perma nent
par la rente acci dent du travail ! », Dalloz actualité 8 février 2023 ;
« 235-36 – Répa ra tion des préju dices person nels », Le Lamy santé
sécu rité au travail, 2023). Cela offri rait une indem ni sa tion plus
complète aux victimes, en leur permet tant d’être véri ta ble ment
remises dans leur état, patri mo nial et extra pa tri mo nial, initial. En
consé quence, il est aujourd’hui indis pen sable pour les avocats des
victimes de faute inex cu sable de systé ma ti que ment évaluer le DFP
afin d’en assurer une juste répa ra tion. Néan moins, il faut tout de
même recon naître la diffi culté de l’iden ti fi ca tion et de l’indem ni sa tion
d’un tel poste de préju dice au vu de son étendu et de sa subjec ti vité
(obs. Morane Keim- Bagot, « La faute inex cu sable, l’inca pa cité & le
déficit fonctionnel », Un deux droit.).
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Un tel revi re ment a été motivé par de nombreuses raisons. Qu’il
s’agisse d’une volonté de s’aligner avec les solu tions constantes du
Conseil d’État depuis 2013 (CE, 8 mars 2013, nº 361273), ou bien
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simple ment d’écouter les recom man da tions émises par la doctrine
depuis plus de dix ans. Effec ti ve ment, elle affirme depuis 2009 (Cass.
crim., 19 mai 2009, nº 08-86.050, nº 08-86.485 ; Cass. 2  civ., 11 juin
2009, nº 08-17.581, nº 07-21.768, nº 08-16.089), qu’à l’analyse des
carac té ris tiques de la rente AT-MP, il est inop portun de consi dérer
qu’elle est en capa cité d’indem niser le déficit fonc tionnel perma nent.
Prin ci pa le ment en raison de son mode de calcul se basant sur le
salaire annuel perçu par la victime, multi plié par un coef fi cient
repré sen tant le taux d’inca pa cité de la victime (obs. Stéphanie
Porchy- Simon, « Le recours des tiers payeurs », D. 2023, nº 38,
p. 1983-1985). En effet, cette façon de calculer paraît oppor tune afin
de mesurer la répa ra tion d’un préju dice patri mo nial, mais beau coup
moins pour pouvoir évaluer l’indem ni sa tion de souf frances physiques
et morales endu rées par une victime (Morane Keim- Bagot, « Rente
AT-MP : une jurisprudence contra legem », Dr. soc. 2021, p. 93-95 ;
Francis Meyer, « L’indem ni sa tion des acci dents du travail et des
mala dies profes sion nelles : une juris pru dence inco hé rente »,
Dr. ouvrier 2020, nº 747, p. 509-515).

e

Par ailleurs, il est aussi impor tant de noter que ce rappel de
juris pru dence confirme aussi la réduc tion de l’assiette du recours des
tiers payeurs dans ce contexte. Le DFP n’étant plus compris dans la
rente AT-MP, les recours subro ga toires des tiers payeurs ne
s’appliquent plus à ce poste de préju dice. Seules les pertes de gains
profes sion nels et l’inci dence profes sion nelle peuvent faire l’objet de
ces recours et leur permettre de récu pérer la somme de ces postes
(obs. Aman dine Cayol, « Revi re ment : pas de répa ra tion du déficit
fonc tionnel perma nent par la rente acci dent du travail », op. cit. ;
Stéphanie Porchy- Simon, « Le recours des tiers payeurs », op. cit.).
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Suite à cet arrêt du 15 juin, la Cour de cassa tion vient le 6 juillet 2023
(Cass. 2  civ., 6 juillet 2023, nº 21-24283) étendre cette juris pru dence à
la pension d’inva li dité, empor tant les mêmes consé quences que pour
la rente AT-MP (obs. Xavier Aumeran, « Pension d’inva li dité et
répa ra tion du DFP : (pour)suite du revi re ment », JCP S 2023, nº 35 ;
Morane Keim- Bagot, « Après la rente acci dent du travail, la pension
d’inva li dité… », Dr. soc. 2023, p. 838-840).
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Tous ces chan ge ments sont reconnus assez unani me ment par la
doctrine comme une véri table évolu tion pour la répa ra tion des
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victimes, mais aussi pour la cohé rence du droit du dommage corporel
dans son ensemble et sa conci lia tion avec le droit social (obs. Morane
Keim- Bagot et Jonas Knetsch, « (Ré)conci lier les incon ci liables
Regards croisés sur la répa ra tion des AT-MP », Dr. soc. 2023, p. 629-
636). Pour autant, le projet de loi de finan ce ment de la sécu rité
sociale (PLFSS) pour 2024 semble vouloir revenir sur ce revi re ment
avec son article 39. En effet, cet article vise à réaf firmer l’aspect dual
de la rente AT-MP en impo sant la réin té gra tion de l’indem ni sa tion du
DFP dans cette rente. Ce projet serait motivé par une volonté
d’écouter les parte naires sociaux parti cu liè re ment atta chés à « la
nature duale de la rente ». Pour parvenir à cela, le PLFSS prévoit
d’inté grer deux volets à la rente AT-MP : un premier dit profes sionnel,
puis, un second, dit fonc tionnel, qui inté gre rait le DFP. Cepen dant,
cela revien drait à opérer un retour en arrière sur les progrès
dure ment établis par la Cour de cassa tion et donc, en réalité, à limiter
l’indem ni sa tion défi ni tive des victimes, leur rées par l’espoir d’une
double répa ra tion (obs. Stéphanie Porchy- Simon, « Le recours des
tiers payeurs », op. cit.). Un tel chan ge ment ne peut être que
regret table, avis qui semble être partagé par une majo rité de la
doctrine, mais aussi par les diffé rentes asso cia tions de défense des
victimes et par les nombreux avocats de victimes, qui se mobi lisent
désor mais contre ce projet (analyse de maître Jorand, « Les avocats et
les asso cia tions de victime contre l’article 39 du PLFSS 2024 », Un
deux droit). Lutte qui semble commencer à porter ses fruits au vu des
récentes décla ra tions du ministre du Travail expri mant son souhait
de supprimer la mesure afin de « laisser place à de nouvelles
discus sions entre parte naires sociaux » (« Projet de loi de
finan ce ment de la sécu rité sociale pour 2024 (2) », Liai sons
sociales quotidien, nº194, 2023). Pour autant, le travail doit se
pour suivre afin de s’assurer que ces discus sions mènent doré na vant à
une solu tion réel le ment favo rable aux victimes…
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